ARRETE n° 599 PR du 3 mars 2008 portant modification de l’arrêté n° 592 PR du 28 février 2008 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 6-2008 APF/SG du 23 février 2008 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 592 PR du 28 février 2008 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions,

Arrête :

Article 1er.— Les tirets 1, 2, 4, 5, 6, 7, 8 et 9 de l’article 1er de l’arrêté n° 592 PR du 28 février 2008 susvisé sont ainsi rédigés :

-
M. Edouard Fritch, vice-président, ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, du travail, du dialogue social et du développement des communes, chargé de la politique de la ville ;

-
M. Teva Rohfritsch, ministre de l’économie et des finances, de l’industrie, du commerce, des petites et moyennes entreprises, et de l’énergie, porte-parole du gouvernement ;

-
M. James Narii Salmon, ministre de l’équipement, de l’urbanisme, des ports et aéroports, et des transports terrestres ;

-
Mme Valentina Cross, ministre de la solidarité, de la famille et de la condition féminine ;

-
M. Jean-Marius Raapoto, ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et technique, et de la recherche, chargé de la promotion des langues polynésiennes et du plurilinguisme ;

-
Mme Lana Tetuanui, ministre du développement des archipels, chargé des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique social et culturel ;

-
M. Marc Collins, ministre du tourisme ;

-
M. Charles Tetaria, ministre de la santé, de la médecine traditionnelle et de la recherche médicale, chargé de la prévention.

Art. 2.— Le présent arrêté sera notifié au haut-commissaire de la République en Polynésie française et au président de l’assemblée de la Polynésie française et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 3 mars 2008.


Gaston FLOSSE.

